
Une année se termine. Après la retraite d'Etienne-Marie Farcy, jâi embauché Sébastien
Coutre à mi-temps. Une semaine 2 jours et une semaine 3 jours, pensant que pour l'été
ce seralt sufiisant. Mais la metéo m'a prollvé le contraire. L?rerbe a poussé toute lânnée
et il a été un peu dépassé. La critique est facile ! Si vous avez des iàées, venez nous les
sou.rnettre....
So5iez vigiiants cet hiver sur les rats, il .,'en a partout. P::enez vos responsabil.ités, eïi ca,s
d'infestation !

Hubert Avet, Maire

PERSONNEL COIWMUNAL

Nrrrrc r7^r ia nn-. ' inng le samedi 25 octobrc 2O].1à 11 h à la Sal le des Fêtes à assister à iavvlr  v r

remise du cadeau pour la naissance d'Hugo (fils de Marlène et Sébastien Coutre) et à la
remise du cadeau de départ en retraite d'Etienne-Marie Farcv.

TRAVAUT{ DU S.IA.E.P. DE T.A VALLEE DE T.A POTX

Comme vous avez pu le constater une nouvelle tranche de travaux sur le réseau d,eau a
débuté' Eiie va sëtencire ciu Monument aux Morts jusquâ la pharmacie.

TATLLE DES HAIES

Pour ceux qui n'ont pas encore tailié leurs haies joi:xtant les chemins commgnalrx, nous
vous demandons de le faire avant l,hiver.
Merci d'effectuer ces travar.tx tout en respectant les temps de repos dominicaux.

RECENSEME.NT MILTTATRE

Les Iiiles et garçons nés en 1998 domiciliés dans notre commune sont tenus de se faire
recenser à partir du mois de leurs 16 ans. Ils doivent se rendre en Mairie pour leur
inscription munis du livret de famille et accompagnés d'un représentant légal.
Pour rappel, cette démarche est obligatoire pour passet le permis de conduire ou slnscrire
à certains examens.

.rJVSCRIPîIAN SUR LES LISTES ELECT'C,RALES

Nous vous rappelons que la date limite dlnscription sur les listes électorales est
Ia Préfecture au 31 décembre 2014. Nous invitons les nouveaux habitants et les
non encore inscrites à se présenter aux permanences de Mairie munis de
dldentité.
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